
1ARORATOIRLft'HYDROBIOLOCIE DE BOUAKE

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTE
LUTTE CONTRE L'ONCHOCERCOSE

ACTION DE L'ABATE SUR LES

INVERTEBRES AQUATIQUES

IV

DEVENIR DES ORGANISMES DERIVANTS

A LA SUITE DES TRAITEMENTS

OFFICE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE ET TECHNIOUE OUTRE-MER

~~----,----__I

l

RAPPORT O.R.S.T.O.M. N° 15

DATE DE l'ARUTION
15 JUILLET 1917

C. DEJOUX



Nous avons montré à plusieurs reprises que les traitements

des rivières à l'Abate induisaient une forte augmentation de l'indice

de dérive des invertébrés, après chaque épandage (ELOUARD J.M. - LEVEQUE C.

1975 1 DEJOUX C. - ELOUARD J.M. 1977). On sait par ailleurs que la

"dérive" d'un cours d'eau est un phénomène biologique constant, décou

lant de l'activité de la faune qui principalement quand elle est loca

lisée dans les zones de courant fort, se trouve arrachée au substrat par

la vitesse de l'eau.

Il a enfin été montré que le phénomène de dérive variait en

intensité entre le jour et la nuit. La dérive de jour d'un cours d'eau

en équilibre est généralement faible et concerne souvent des individus

jeunes ou des individus affaiblis. On peut la qualifier de dérive de

traumatisation. Par contre, à la tombÉe du jour et la nuit, l'activi$é

trophique des invertébrés devient maximale. Les déplacements fréquents et

intensifs des espèces, lié.~ donc à leur comportement, les expose en per

manence à un arrachage mécanique du substrat par le courant. Par opposi

tion à la dérive du premier type, on peut qualifier celle-ci de dérive

"d'activité biologique".

L'effet des traitements insecticides Be traduit généralement

et dans un premier temps par une augmentation du taux de dérive et est

particulièrement remarquable quand les valeurs de l'indice de jour

passent par exemple de 1,5 (niveau normal) à 200 ou plus (effet toxique).



FIGURE 1 :Schéma du système de gouttières utilisé

pour récol~er les organismes dérivants.
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FIGURE 2 : Système de mise en observation

des organismes dérivés.
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Nous nous sommes demandés quel était le devenir de ces invertébrés déri

vants et particulièrement s'ils étaient morts, mourants ou bien encore

suscepti~ de se réimplanter en un autre lieu comme c'est la plupart du

temps le cas pour les organismes dérivant naturellement.

1) Méthodologie

La récolte de la dérive avec de grands filets et pendant un

temps assez long n'est pas une méthode adéquate car la force du courant

agit mécaniquement sur les invertébrés en les pressant les uns sur les

autres au fond du collecteur. Nous avons préféré utiliser le système de

gouttière que nous avons il y a quelques années mis au point pour tester

l'impact des insecticides (DEJOUX, 1975).

Deux séries d'expériences ont été conduites, l'une sur la

Maraoué lors d'un traitement expérimental, l'autre sur la Bagoué, à

l'occasion des premiers traitements de cette rivière.

Dans le cas de la Maraoué, nmus avons utilisé deux gouttières

disposées bout à bout (figure 1). Nous appellerons A la gouttière amont

et B la gouttière avale. Dans un premier temps, les gouttières A et B

sont mises en place à la suite l'une de l'autre avec un écartement d'?~

viron .0 cm. La partie antérieure de la gouttière A est fermée par un

filet tonconique qui laisse passer l'eau mais stoppe la dérive naturelle.

La partie postérieure est munie d'un filet avec collecteur qui recueil

lera la dérive en provenance de l'appareil. Tant que l'expérience n'est

pas commencée, le collecteur reste ouvert. A l'intérieur::- de la gouttière

A sont mis en place des substrats naturels ramassés dans le lit de la

rivière (graviers, pierres, bois morts, feuilles •••• avec les organismes

qui les peuplent).

La partie antérieure de la gouttière B est munie d'une gaine

de matière plastique d'environ 60 cm. de longueur, hermétiquement aju~.l.;p.e

et dans un premier temps, farmée à son entrée. La partie postérieure est

elle aussi munie d'un filet de récolte de la dérive avec un collecteur.

L'intérieur de l'appareil est garni de substrats divers (bois morts,

pierres•• o.) qui ont été récoltés en dehors du lit de la rivière donc

qui sont dépourvus de faune aquatique et qui constituent ainsi un m:i.lj P'"

vierge colonisable.



- 4 -

La partie antérieure de la gouttière A est surmontée d'un

réservoir muni d'une rampe de déversement et dans lequel est placée la

solution d'insecticide, calculée de manière à ce qu'un écoulement de 10

minutes corresponde à une concentration de 0,1 ppm.

L'expérience se déroule avec la chronologie sui~nte :

- La gouttière A est contaminée par écoulement de l'insecticide

durant 10 minutes. Pendant ce temps, la gouttière B est isolée du sys

tème.

- Toutes les 1Q minutes les organismes dérivants et collectés

dans le filet (de la gouttière A) sont prélevés. Ils sont périodiquement

mis en observation dans un système ad hoc que nous décrirons dans les

lignes suivantes. Cette récolte à la sortie de la gouttière A est réa

lisé pendant 30 minutes.

- Après cette première période, les gouttières A et B sont

raccordées à l'aide de la gaine en matière plastique. Pour cela, il suf

fit de faire glisser à l'intérieur le filet de récolte de la dérive de la

gouttière A et de fixer solidement la gaine sur le support du filet, à

l'aide d'une bande de caoutchouc. Le collecteur du filet à dérive est

alors 8té de manière à ce que les organismes qui vont dériver soient

déversés dans la gouttière B qui elle est déjà fermée à l'aval par un

filet à maille fine.

- La gouttière B a été garnie de substrats, de manière à créer

d'amont vers l'aval: une zone d'eau peu courante d'environ 1 mètre de

longueur, puis une courte zone de "rapides" d'environ 50 cm. et une

nouvelle zone d'eau très calme d'environ 1 mètre 50.

- A l'aide du filet de récolte situé à l'aval de la gouttière,

la dérive de l'ensemble du système est recueillie périGdiquement et de

temps à autre la rpcolte est mise en observation dans le système annexe.

Système annexe de mise en observation

Ce système est destiné à mettre les organismes en observation

de manière à déterminer leur devenir. Il comprend une série de petites

bottes en matière plastique parallelépipédiques de dimensions 20 x 5 x

2 cm. (fig. 2). Le but est de réaliser un milieu d'observation, e~ eau

courante. Chaque botte est donc disposée dans le courant de la rivière,
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dans une zone rocheuse très peu profonde. Les dalles rocheuses avec écou

lement d'un film d'eau rapide d'environ 1 cmo conviennent parfaitement à

cet usage.

Chaque bôtte est fermée dans son tiers aval par une toile collée

à maille identique à celle des filets de récolte de dérive. Les bottas

sont disposées côte à côte, maintenues en place à l'aide de barres de fer

qui les plaquent contre le substrat. A l'amont de chaque bo1te sont mis

en place de petits tuyaux de matière plastique plombés pour les maintenir

sous l'eau et dont l'entrée est grillagée pour emp~cher l'entrée éven

tuelle d'organismeso Ces tuyaux permettent un déversement d'eau filtrée

permanent dans les bottes. Cette eau s'écoule à l'aval de chaque botte

au travers de la toile disposée à cet effet, sans que les organismes mis

à l'intérieur puissent s'évadero Quelques petits graviers sont enfin pla

cés dans le fond des bottes pour que les organismes puissent s'ancrer à

un support.

II) Idée directrice de l'expérimentation

Nous a~ons voulu recréer un modèle réduit de ce qui se passe en

vraie grandeur. Le passage de la vague insecticide se fait dans la gout

tière At induisant une forte dérive des organismes présents. Ces organismes

sont périodiquement mis en observation pour déterminer leur état (morts,

mourants, vivantsoooo). La gouttière B représente schématiquement un type

de condition hydrologique fréquemment rencontré, à savoir des zones d'eau

calme entrecoupées de seuils rocheux, faisant s~ite au g!te lui-m~me. Les

animaux ayant dérivé et franchi la première gouttière se retrouvent donc

en eau calme ce qui crée une seconde source de traumatisation, en plus des

effets de l'insecticide lui-m~meo Ensuite se présente une courte zone

d'eau rapide et de pierres où les organismes peuvent s'ils en ont ~-~

.~«U~Ment: t les moyens, se réimplanter car ils trouvent là des conditions

écologiques favorables. Enfin, la seconde zone d'eau calme qui suit ce

g~te miniature recrée une nouvelle zone traumatisante avant d'aboutir à

la sortie de l'appareil.

Nous voulions par ce système déterminer d'une part la partie

de la faune dérivant de la gouttière A~ d'autre part la quantité d'orga

nismes susceptible de se réim~lanter dans un milieu non contaminé~mais
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où, comme dans la nature, les conditions écologiques ne sont pas partout

favorableso Il faut noter que le g!te créé dans la partie médiane de la

gouttière B était réalisé de telle sorte que les organismes morts puis

sent le franchir sans y ~tre bloqués, et 3tre entrainés vers la sortie de

l'appareil. Seuls les organismes vivants pouvaient se fixer aux substrats.

Pour déterminer la fraction d'organismes fixes dans cette partie de

l'appareil~ nous l'avons prélevée isolement et en premier lieu, en fin

d'expérimentation.

Résultats

L'ensemble des résultats bruts généraux est regoupé dans le

tableau 1. La figure 3 schématise par ailleurs la cinétique de décroche

ment tout au long de l'expérience. La courbe est de type classique avec

un maximum de dérive situé environ 1 heure et demie après le passage de

l'insecticide. Le décrochement global sur 24 heures a été de 49,35 %.
Parmi les groupes les plus touchés, il faut citer les Ephéméroptères, les

Trichoptères Cheumatopsyche et Ethalopterao A un moindre titre mais cepen

dant de façon sensible, il faut mentionner les Chironomides et plus spécia-'

lement les Orthocladiinae. Les Hydracariens enfin se montrent aussi rela

tivement sensibles avec un pourcentage de décrochement de 35,7.

Il faut noter que les S. damnosum ont été relativement peu affec

tés avec un pourcentage de décrochement de 41,4, malgré l'emploi d'une

concentration relativement forte (0,1 ppm).

La récolte de l'ensemble des substrats de la gouttière B, en

fin d'expérience, nous a permis une estimation du taux de raccrochement

puisque ce milieu était vierge au départ. 3,4 %seulement de la faune a

eu la possibilité de se réimplanter dans la gouttière B avec, malgré leur

grande sensibilité, une nette dominance de Baetidae g La plupart des or-

ganismes étaient réétablis dans la zone de courant fort de la gouttière

B et étaiènt bien vivants. Il y a toutefois lieu de penser qu'ils ont

dérivé en fin d'expérience de la gouttière A vers la gouttière B et

font partie de la fraction normalement survivante. L'examen de la figure

3 montre qu'il existe trois pics bien individualisés dans la cinétique

de dérive. Un premier pic dans la demie heure suivant l'épandage corres

pond au décrochement des Baetidae. Une heure trente après le passage de

l'insecticide se situe le maximum de dérive des Trichorythidae du

genre Trichorythus, des Chironomides Drthocladiinae et de S. damnosum.
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Un troisième pic enfin se situe une dizaine d'heures après l'épandage et

correspond au décrochement des Caenidae.

L'examen des organismes mis en observation nous a permis les

conclusions suivantes (tableau 1 et figure 4).
La mortalité des organismes dérivants dans les deux heures

suivant l'épandage est pratiquement de 100 %
- Elle décroit ensuite régulièrement et peut ~tre estimée de

l'ordre de 70 %au bout de 4 heures puis de 30 %environ au bout de 6 à

8 heures, 15 %après 10 heures et enfin voisine de zéro après 24 heures.

Il faut toutefois prendre en considération que ces résultats sont direc

tement liés à la concentration employée. Ils sont donc valables pour la

Maraoué, milieu vierge et à la concentration 0,1 ppm/10 minutes. Sur la

Bagoué par contre où il y eu surdosage lors du premier traitement, les

résultats obtenus témoignent d'une· mortalité beaucoup plus élevée. Pen

dant 10 heures suivant l'épandage, cette mortalité fut de l'ordre de 100 %.
La diminution a été ensuite très lente et le lendemain soit 24 heures après,

elle était encore d'environ 30 à 40 %chez les organismes dérivants 1

Sur la figure 4, nous avons reporté les données du tableau 1

concernant les Ephéméroptères. Il est intéressant de noter que le maximum

d'organismes morts au moment de la dérive se situe environ 1 heure à

1 heure trente après le passage de l'insecticide. Il Bemble que dès le

passage de l'Abate, les organismes ~yant un faible moyen d'ancrage ou qui

se trouvent dans les zones les plus exposées décrochent mais sont dans

la majeure partie des cas seulement fortement traumatisés (30 à 50 %de

morts). Ils ont par contre été atteints car ils meurent pratiquement tous

dans les deux heures qui suivent. Après environ 1 heure, les individus

qui décrochent correspondent certainement à ceux qui mécaniquement sont

restés accrochés au substrat même une fois morts. Le taux de mortalité

dans la dérive est alors d'environ 75 %, les individus encore vivants

mourant dans les deux à troie heures qui suivent. Après 3 heures enfin,

les individuS qui décrochent ne sont jamais morts et correspondent à des

organismes traumatisés qui certainement cherchent à fuire le milieu

contaminé et que leurs déplacements amènent dans les zones de courant

fort d'où il se trouvent emportés.

Il faut enfin noter que pour des raisons matérielles, nous

n'avons poursuivi les observations concernant la survie de chaque dérive

que pendant 3 heures après la récolte. Etaient alors considérés comme



A = Morts au moment de la récolte

D =Survivants au bout de 3 heures

B =Morts trente minutes après

C =Morts deux heures après

E = Mortalité totale observée.

Tableau 2 - Pourcentage de mortalité de deux grands groupes taxonomiques

par rapport au total observé à chaque récolte de la dérive.



FIGURE 4.

Variation des pourcentages de mortalité des
EPHEMEROPTERES aprés passage de l'insectioide

A-Mortalité au moment de la récolte.

B-Mortalité JO minute. après.

C-Mortalité deux heures après.

E-Mortalité totale observée.
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vivants tous les individus "remuants". Il est bien évident que parmi ces

organismes, beaucoup étaient fortement traumatiéés ou physiologiquement

atteints et qu'ils allaient mourir dans les 24 heures suivantes, soit

directement soit du fait qu'il ne peuvent r~trouver un milieu d'implan

tation écologiquement convenable.

En conclusion, il y a lieu de considérer qu'aux concentrations

normalement utilisées en campagne, 100 %de là faune dérivant pendant les

cinq premières heures suivant l'épandage est morte ou meurt rapidement.

Pendant les cinq heures suivantes, 20 à 25 %des organismes ont des

chances de survie s'ils rencontrent un milieu favorable à leur réimplan

tation. Enfin, après 24 heures la mortalité est faible et les conditions

peuvent ~tre considérées comme redevenues normales 48 heures après le

passage de l'insecticide.
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